
Liste des documents techniques à fournir  
pour constituer un dossier de demande d’aide financière 

 
COMMUNIQUER, INFORMER, EDUQUER 

POUR LA PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 
 
 

Les documents à joindre 
en complément de la demande d’aide financière 

 
Nota : l’office se réserve la possibilité de demander des pièces complémentaires si 
l’instruction du dossier le nécessite. 
 
Un dossier n’est considéré recevable que s’il contient les éléments énumérés ci-dessous 
 

1. MEMOIRE DESCRIPTIF ET JUSTIFICATIF DE L’OPERATION 
• OBJECTIFS ET CADRES DE L’ACTION 
• CONTENU DETAILLE (thème, méthodes d’animations, documents pédagogiques, 

localisation de l’action, partenaires techniques concernés…) 
• PUBLIC VISE (nature du public, nombre de personnes attendues,…) 
• DUREE (préciser à l’aide d’un échéancier si nécessaire) 
• METHODE D’EVALUATION PREVUE (indicateurs de réalisation, d’impacts,…) 

 
 

2. BUDGET PREVISIONNEL DETAILLE, EN RECETTES ET EN DEPENSES 
(si possible détaillé par action) 

 
 
Envoyez votre dossier à l’Office départemental de l’eau, 7, Avenue Condorcet, 97201 
Fort-de-France 

 


